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Carte de séjour, 269e à partir de maintenant
et pour tous!

Par Pierre Rosalyne, le 20/03/2017 à 11:26

Bonjour, j'ai 26a et je suis en France depuis 2002, depuis 2009., j'ai toujours eu sans difficulté
le renouvellement de mon titre de séjour d'un an qui me coûtait 106e, après un
renouvellement de plus cette année la préfecture m'envoie la convocation de retrait du titre
mais j'ai eu la mauvaise surprise de voir que maintenant ils me demandent 269Euros de
timbres fiscaux!! Pourquoi?? Apparemment j'ai appris que dorénavant ce sera cette somme là
pour tous les étrangers peu importe la nature de la carte, je trouve cela injuste la somme est
monstrueuse! Sachant qu'ils m'ont déjà refusé la carte de résident 10ans,pensez vous que
j'aurais peut-être la carte pluriannuelle? Ma carte porte la mention vie privée et familiale
autorisée à travailler. C'est la première fois qu'on me demande autant d'argent et
généralement j'avais ma convocation plus rapidement, cette fois ci ça a mis plus de temps,
alors je me pose la question vais-je avoir la carte pluriannuelle? Parce que pour un
renouvellement d'un an payer cette somme c'est injuste! La seule fois que j'avais payé cette
somme voir même 300euros c'était pour ma première demande, nous, étranger je suis triste
de notre sort face à de telles injustices et il y en a déjà assez alors stop! Répondez moi s'il
vous plaît
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